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Comité Consultatif Patrimoine 

Lundi 3 octobre 2022 
Compte-rendu 

 
Liste de diffusion et de présence : 
Diffusion : 15 élus de la Municipalité de Saillans. 

Maryse Baesberg (M. B.) ; 
Maurice Yendt (M.Y.) ; absent excusé 
Gérard Verger (G.V.) ; 
Nicole Costerousse (N.C.) ; 
Dominique Arnaud-Tuillier (D.A.T.) ; 
Vincent David (V.D.) ; 
Elisabeth Perrot (E.P.) ; absente excusée 
Jean-Claude Bartoletti (J-C.B.) ; 
Jean-Michel Aubert (J-M.A.) ; absent excusé 
Patrick Thévenet (P.T.) ; absent excusé 
Elie Maroglou (E.M.) ; absent excusé 
David Gourdant (D.G.) ; absent excusé. 
 
Elus présents : 
Annette Gueydan, Adjointe 
André Oddon, Conseiller municipal 
Romain Simonet, Conseiller municipal du groupe CoCon Patrimoine 
 

A/ Journées Européennes du Patrimoine 2022 (J.E.P.) : 16, 17 et 18 
septembre 2022 

 
1/ Passages voûtés, passerelles et arceaux 
 
65 personnes ont suivi les visites guidées. 
Plusieurs personnes ont souhaité disposer du document papier. 
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Prévu 1 à 2 feuilles A4 avec les explications avec numéros et plan. 
 
Bonne ambiance de visite, beaucoup de personnes extérieures à 

Saillans. 
 
Pour l’instant les QR code resteront sur les flyers. 
 
En prévision : 
 
V.D. : choisir 3 à 4 emplacements. 
 
Pour cela,  définir des points forts sur le circuit, soit donc : 
 
• Pour les arceaux : rue des Arceaux. 
• Pour les passages voûtés : rue de l’Hôpital et rue Portal du 

Moulin avec le glacis. 
 
Mettre les fiches de visite, après synthétisation par DAT. 
 
2/ Ouverture du Théâtre du Temple : 
Une exposition pour les 10 ans de théâtre à Saillans (2011-

2022) organisée par Faubourg 26 (l’exposition a été décalée 
d’avril à septembre 2022, pour s’inscrire dans les J.E.P. 2022). 

Au moins 1 Article sur le Temple avant les JEP. 
Article dans le DL + le Crestois sur la réalisation de l’exposition et 

l’ouverture du Temple.  
 
3/ Visite de la salle du Conseil Municipal : 
 
Visite libre, avec des fiches à disposition. 
 
 
4/ Présentation de la restauration du cadran solaire de l’église : 
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La devise (reconstituée car partiellement illisible) et sa traduction du 

latin : "SICUT FUGIT UMBRA SUB SOLE" « Ainsi s’enfuit 
l’ombre sous le soleil ». 

Ce cadran solaire daterait du 19ème siècle. 
 
Panneau explicatif sur le cadran solaire élaboré par Présage ; 
Synthétique avec des explications en gros caractères très lisibles. 
 
 
5/  Exposition HIER et AUJOURD’HUI : 
 
Voir les comptes-rendus du CoCon Culture. 
 
 
6/  Premier circuit de découverte des cabanons de Saillans : 
16 panneaux en Isorel ont été installés sur des supports existants et sur 

ces piquets.   
 
Le circuit a été finalisé le 8 juillet 2022 avec l’installation des QR 

codes définitifs. 
Chacun de ces QR codes renvoient à chacune des fiches explicatives 

des 5 cabanons numérotés de 1 à 5 du site Internet de la commune 
de Saillans. 

 
Nouveaux flyers fournis à l’O.T. 
 
Trouver une explication pour les panneaux arrachés (enlevés). 
 
Le modèle reste les circuits initiés par le Syndicat de la Clairette. 
 
B/ Centre d’Interprétation / Musée virtuel : 
 
Une pièce a été créée pour l’exposition HIER et AUJOURD’HUI par 
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D.A.T. 
Accessible à l'adresse suivante : 
https://framevr.io/ci-patrimoine-saillans 
 
 
C/ Communication sur le Patrimoine et participation au projet 

d’aménagement du centre bourg. : 
 
Fresque du transformateur du Collet, reproche de ne pas avoir été 

associé à l’élaboration. 
Le CoCon Patrimoine aurait souhaité être au minimum informé et au 

mieux : associé. 
 
Projet de l’espace sportif et d’aire pour les camping caristes des 

Chapelains : mêmes reproches. 
 
Le dernier Compte-rendu du CoCon Patrimoine date de février 2022. 
Manque tous les CR des derniers CoCon. 
 
Affiche des J.E.P. à Saillans absente du journal Le Crestois. 

 
Idée de mettre un panneau numérique au Fossé à intégrer dans une 

fresque. 
 
Transmettre systématiquement les documents à Hélène Boyer. 
 
Plan récapitulatif de visite de Saillans sur la base de celui de Crest 

(mais plus concis). 
Document de base synthétique avec renvoi à d’autres plans (autres 

circuits). 
Carole Marcel (Office du Tourisme) pense que les circuits thématiques 

sont plus utiles. 
 
Le récapitulatif des J.E.P. élaboré par N.C. et G.V. est joint 
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 « « N Costerouse_G Verger_JEP 2022 » ». Il n’a pas pu être intégré 
dans le Bulletin Municipal (Le Mag N°5 de d’octobre 2022) celui-
ci étant déjà élaboré. 

Cet article sera inséré sur le site et sur panneau-pocket. 
 
 
 
Un résumé a été tout de même pu être inséré dans le Mag : 
  

 
  
 
Le cabinet CATALPA de Crest (Samuel Bonnefoi et Lise Maillard) a 

été choisi par la municipalité pour élaborer un programme de 
travaux avec la participation des habitants, sélectionnés grâce à un 
tirage au sort public, le vendredi 28 octobre à 17 H. dans la salle 
du Conseil Municipal. 

L’affiche d’information est jointe à ce compte-rendu  
« « RENOVATION DU CENTRE ANCIEN_2022.10.28 » ». 
 
Le CoCon patrimoine et la ou les associations se préoccupant du 

patrimoine devront être représentés dans le groupe de travail. 
 
 
Proposition de G.V. sur la communication par affichage :  
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Traçage en 24 X 32 (Format A4) les panneaux affichage libres (Eglise 
et Fossé). 

Croquis joint  préparé par G.V. 
« « Modèle traçage_panneau d'information » » 
 
Proposition mettre un autre panneau : manifestations saillansonnes 

ponctuelles et aux activités régulières au Fossé et à l’Eglise. 
 
Petites modifications sur les panneaux existant « Panneau dit Affichage 

Libre » / deviendrait un affichage réservé aux manifestations de 
Saillans. 

 
Intéressant pour les communications en cours d’année. 
 
Affichage obligatoire dans les cases. Prévu 18 manifestations par 

semaine. 
 
+ un panneau de 3 m X 3 m (à gauche) ; avec 9 cases. 
 
+ une planche de 6 cases (dessous) ; pour les hors Village. 
 
 
D/ Prochaine réunion : 
 
Le 14 novembre 2022 à 18 H dans la grande-salle de réunion du 1er 

étage de la mairie. 
 


